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Conflits d’intérêts

Karine Ménard, Mireille Cliche et Claude Patry n’ont pas de conflits 
d’intérêts en lien avec cette présentation.



Objectif de cette présentation

Appliquer les principes théoriques des étapes du cheminement clinique 
dans une situation réelle.



Cheminement clinique en 
matière de représentation 

(inaptitude) 

1. Prévention/autodétermination
2. Repérage
3. Évaluation
4. Démarches cliniques



Proposition des responsabilités des professionnels GMF
(Contexte TNC - aptitude vs inaptitude)

Médecin 
de famille

Travailleuse 
sociale 

Infirmière 
clinicienne

Prévention / 
autodétermination

Sensibiliser les usagers vulnérables ou atteints d'un TCL ou d’un TNCM léger de l'importance d’établir
leurs volontés, de réviser leurs documents légaux et de planifier l'avenir.

Repérage 

Identifier les indices 
pouvant démontrer 
une présomption 
d’inaptitude

Identifier le niveau de vulnérabilité: (aux biens, à la personne, le réseau et de façon globale).
Voir l’annexe 3 de l’outil de référence interdisciplinaire au besoin

• Évaluation pour préciser le diagnostic                                                
(si non confirmé)

• Référer vers des services spécialisés (si 
comorbidité, complexité et pertinence)

• Échange clinique avec TS sur la pertinence d’une 
évaluation de l’inaptitude.

• Évaluation du fonctionnement sociale 
(Approfondir les changements, les risques, les indices 
et évaluer les impacts).

• Évaluer la qualité du soutien et des mesures en 
places.

• Échange clinique avec le médecin sur la pertinence 
d’évaluation de l’inaptitude.

• Administrer les tests cognitifs et
interpréter des résultats.

• Partager ses constats clinique et 
recommandations à l’usagers, au médecin 
et à TS .

• Documenter la présence de changements 
AVD/AVQ et de risques: (trouble de 
l’humeur, chute, maltraitance, etc.) avec la 
personne et son proche aidant.

Évaluation 
Déterminer et 
documenter le besoin 
de représentation

Procéder à l’évaluation médicale                                                
(acte réservé)
• Déterminer s’il y a inaptitude, la nature, la durée,  

l’évolution possible, les facultés résiduelles et 
autres circonstances de la condition. 

Procéder à l’évaluation psychosociale (acte réservé)
• Dynamique de la personne dans son environnement, 

facultés résiduelles, étendue des besoins et autres 
circonstances de sa conditions.

• Apprécier l’inaptitude et émettre des 
recommandations: la mesure de représentation et le 
délai de réévaluation.

• Coordonne les démarches (incluant une orientation 
initiale de l’usager et sa famille vers un juriste. 

• Voir les annexes 2 et 4 de l’outil de référence.

• Assurer un soutien à l’usager pendant la 
période d’évaluation. 

• Orienter l’usager et son proche vers des 
services pouvant répondre aux besoins 
documentés ou observés.

Démarches 
administratives

• Avant de lui remettre son rapport, le médecin 
doit échanger avec la TS pour valider la 
concordance de leurs recommandations.



RV infirmier pour enseignement post diagnostic

• Mme Labelle est âgée de 76 ans.
• 14 ans de scolarité (était enseignante au 

primaire)
• Vit avec son mari dans une maison.
• Le couple a 3 enfants à Québec qui offrent 

leur soutien ponctuellement.
• Diagnostic de maladie d'Alzheimer stade 

léger a été annoncé à Mme le mois dernier 
par le médecin.



Rencontre d'enseignement prioritaire
(1- Prévention/autodétermination)

• L'infirmière informe sur la maladie en insistant 
sur le fait qu’il s’agit d’une maladie 
dégénérative et qu’il est important de planifier 
l’avenir pour s’assurer que leurs volontés soient 
respectées.

• M. lui dit qu’ils ont un testament et un mandat.



Infirmière: Informe et conseille

 Mise à jour documents légaux si nécessaire ( testament, mandat..) Bon 
mandataire? Informé? Connait bien vos volontés?..

 Planifier arrangement funéraire, DMA..
 Mesures alternatives: mesure d'assistance, comptes conjoints, 

procurations (bancaires, Hydro-Québec, Poste-Canada, services de télécommunication..)

 Conseils pour le quotidien: Faire copies documents importants ( cartes 
assurances maladie et sociale, certificat de naissance, assurances, livret de banque, relevés 
placement, carte crédit, prestation retraite, déclaration revenue..)



1 an plus tard: 
Rencontre de suivi annuel par l'infirmière

• Après l’évaluation cognitive et questionnaire fonctionnel 
de Mme, M. demande à discuter avec l'infirmière.

• Il a des questions en lien avec le mandat de protection 
de sa femme.

• C’est maintenant lui qui doit gérer seul leurs finances 
car c'est devenu trop stressant pour Mme.

• N'a jamais eu de problème avec le mandat domestique ( 
prélèvements préautorisés et compte-conjoint) mais il 
se questionne sur les placements de Mme qui viennent à 
échéance bientôt.

• Son voisin lui a dit qu’il devait homologuer le mandat de 
Mme pour pouvoir administrer ses avoirs.

• Il se sent dépassé et ne sait pas par où commencer.



Quiz Qu’est-ce que l’infirmière 
pourrait offrir à M. pour l’aider?



Raisons qui 
nécessitent une 
référence à la 
TS du GMF

• M a besoin d'information plus spécifique sur 
les mesures possibles et adaptées.

• Désarroi et risque d'épuisement en lien 
avec son nouveau rôle (gestion AVD et 
finances ).

• M a besoin d'accompagnement et de 
réassurance pour initier les bonnes 
démarches 

• De soutien pour s’adapter aux changements. 
• Aucun besoin identifié par le couple pour 

orientation vers le SAD.



Échange entre l'infirmière 
et la TS GMF

• Précision sur état de santé actuel de Mme 
(diagnostic, aspects fonctionnels, réseau etc…)



RV avec TS du GMF

• M. aborde ses questions sur le mandat de protection.

• Après évaluation de la situation avec M., la TS GMF considère que le 
besoin de représentation légale n'est pas présent pour le moment.

• Elle l'informe des mesures alternatives (procurations, prélèvements 
préautorisés) qui permettraient d’assurer plus facilement la gestion de 
leurs avoirs et de prendre des décisions. M. dit en avoir discuté avec 
l'infirmière l'année dernière mais ne croyait pas nécessaire de le faire à 
ce moment.

• M. se sent rassuré et fera les démarches auprès de son institution 
financière.



Appréciation de 
l’inaptitude

Pas de déséquilibre significatifs au 
niveau des 4 axes 





RV de suivi médical annuel

• Mme est accompagnée de son fils. Conjoint décédé 
subitement.

• Selon lui, Mme n'est pas en mesure de gérer la succession. 
De plus ils doivent vendre la maison car Mme vient tout 
juste de déménager dans une RPA. N'était plus capable de 
vivre seule malgré l'aide de ses enfants.

• Il questionne le médecin pour savoir si sa mère est inapte. 



Discussion infirmière/médecin
• Évaluation cognitive an

ormale (MEEM 12/30)
• Questionnaire 

de l’aidant (AVQ/AVD)
• Besoin d’aide pour la 

plupart de ses AVQ.
• Autocritique limitée
• Mme ne connait pas le 

911

• Questions aptitude 
aux biens et à 
la personne

• Déclare Mme inapte 
aux biens et à 
la personne.

• Discute avec la TS 
GMF pour confirmer 
le besoin de 
représentation 
et orienter le fils dans 
la démarche.



• Suite à son évaluation et sa discussion avec le médecin la TS du GMF 
recommande l'homologation du mandat.

• Elle oriente Mme et son fils vers leur notaire et leur remet
l’Aide-mémoire pour les proches ouverture des mesures de protection (annexe 4)

• La TS informe le médecin qu'une requête d’un juriste pour  
l'évaluation médicale et psychosociale suivra.



Aide-mémoire pour les 
proches

Ouverture des 
mesures de protection



Formulaires
d'évaluation





C'est la pause!
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